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Préambule 
 

Le 14 juin 2004, la Direction de Bouygues Telecom et l’ensemble des Organisations 
Syndicales Représentatives signaient un accord cadre visant à améliorer l’emploi des 
travailleurs handicapés au sein de l’entreprise. 

 

La mise en œuvre, depuis 3 ans, du plan d’actions convenu dans ledit accord a permis 
d’améliorer, sensiblement, l’emploi des travailleurs handicapés dans les domaines suivants : 

- L’emploi direct des travailleurs handicapés. 
- Le recours au secteur protégé pour effectuer un certain nombre de prestations qui 

concourent à l’emploi indirect  des travailleurs handicapés. 
- La communication tant en interne qu’en externe. 
- La volonté de travailler plus étroitement avec les différents acteurs pouvant 

concourir d’une manière générale à améliorer l’emploi direct et indirect des 
travailleurs handicapés. 

 

Au regard des progrès accomplis et des dispositions issues de la loi du 11 février 2005 pour 
« l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapés » la direction et les Organisations Syndicales Représentatives se sont à nouveau 
réunies afin d’élaborer et adopter un plan d’actions actualisé, autour des cinq thèmes 
spécifiques suivants : 

 

- Plan d’embauche. 
- Plan d’insertion, parcours professionnel et formation. 
- Plan de maintien dans l’emploi. 
- Plan d’adaptation et de mutation aux évolutions technologiques. 
- Fourniture de travail au secteur adapté et partenariat avec les associations et 

sponsoring. 
 

Le plan ainsi arrêté a, non seulement pour but de poursuivre l’effort d’insertion des 
travailleurs handicapés au sein de l’entreprise, mais aussi de favoriser le maintien de ceux-ci 
dans l’emploi. 

L’ensemble des mesures contenu dans le présent accord devrait avoir pour conséquence 
d’augmenter d’au moins 1 point la part de l’obligation d’embauche de travailleurs 
handicapés remplie par Bouygues Telecom.  

Il a donc été convenu et arrêté ce qui suit : 
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 Article 1 : Champ d’application 

 
Le présent accord est applicable au sein de Bouygues Telecom et de ses établissements. (cf 
annexe 1 : répartition des effectifs de travailleurs handicapés par établissement en 2006) 

 

 Article 2 : La mission Handi’Cap 
 
Afin d’assurer la mise en œuvre des actions définies dans le présent accord, il est créé une 
mission Handi’Cap avec les missions principales suivantes : 

 

♥ Assurer le suivi des actions engagées et la coordination nécessaire à la réalisation 
de ces actions. 

♥ Représenter Bouygues Telecom auprès du Groupe, des administrations et des 
organismes extérieurs.  

♥ Gérer le budget défini en matière d’insertion, de formation externe, d’aide aux 
associations et au secteur adapté. 

♥ Suivre les évolutions des personnes handicapées travaillant dans l’entreprise : 
démographie, conditions d’insertion, déroulement de carrières… 

♥ Aider les correspondants locaux dans leur mission de maintien dans l’emploi en 
collaboration avec les services de médecine du travail. 

♥ Veiller à la cohérence des actions visant à adapter ou à améliorer les postes de      
travail telles que définies par les correspondants locaux. 

 
 

Parallèlement des correspondants locaux Handi’Cap sont désignés et chargés notamment 
de : 

 

♥ Définir le plan d’actions visant à adapter ou à améliorer les  postes de travail. 
♥ Relier localement la politique de la mission Handi’Cap auprès de la Direction, des 

Instances Représentatives du Personnel et des équipes médico-sociales. 

♥ Etre l’interlocuteur des personnes handicapées pour les questions relatives au 
Handicap et à son environnement professionnel. 

♥ Etre l’interlocuteur auprès des associations et des organismes œuvrant dans le 
domaine de l’insertion des personnes handicapées.  
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 Article 3 : Le plan d’embauche 
 

Le plan d’embauche triennal a pour objectif de fixer  le nombre de recrutements externes à 
réaliser. Tous les contrats de professionnalisation de travailleurs handicapés conclus au sein 
de Bouygues Telecom sont des contrats à durée indéterminée et, bien entendu ils bénéficient 
comme tout collaborateur de la politique Ressources Humaines de l’entreprise. 

 
 

 

 
 
Le plan d’embauche précise le contenu du partenariat à mettre en place avec une ou 
plusieurs écoles dans le but d’intégrer des étudiants reconnus handicapés. 
Bouygues Telecom a toujours considéré que le partenariat avec les écoles avait toute sa place 
dans le plan d’embauche. L’accueil de stagiaires ou d’apprentis handicapés participe non 
seulement à leur formation mais  facilite leur embauche. 
 
 

 

Recrutement 2007 2008 2009 

 
Nombre de recrutements externes 

15 20 25 

 
dont promotion annuelle de contrat de 

professionnalisation 
 

1 promotion 1 promotion 1 promotion 

Partenariat avec une ou plusieurs écoles 
afin d’intégrer des étudiants 

reconnus handicapés 
 

2007 2008 2009 

 

 Accueil stagiaires Jeunes 
diplômés ou  apprentis 

 Participation à des 
aménagements pour  le suivi 

de la scolarité 

 Actions de communication 
dans l’école 

 

 1 partenariat 2 partenariats 
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 Article 4 : Le plan d’insertion, de parcours professionnel et de   
formation 

 

Ce dispositif a pour but de préciser les différentes actions à mener pendant 3 ans au sein de 
l’entreprise, afin de favoriser l’emploi des travailleurs handicapés. Il s’agit d’actions 
d’insertion, de communication, d’aide au logement et au transport, d’aménagement des 
postes de travail, de réflexions sur le parcours professionnel et de formation. 
 
 

 4.1  Les actions d’insertion 
 

♥   Recrutement avec des organismes externes spécialisés. 

♥  Partenariat avec des associations pour travailleurs handicapés (par exemple : 
tremplin, Club - être). 

♥    Participation à des forums (par exemple : ADAPT, AFIJ). 

♥   Mise en ligne d’annonces sur sites spécialisés. 

♥   Collaboration avec des agences d’intérim spécialisées (par exemple : Handica.com,  
Vediorbis). 

 
 
 

 4.2  Les actions de communication 
 

♥  Présenter dans les écoles des modules sur l’insertion des travailleurs handicapés 
lors des présentations dans les écoles. 

♥ Insérer l’illustration « Handi’Cap bienvenue» sur toutes les offres d’emploi et de        
stage ainsi que sur l’ensemble des supports de communication de recrutement. 

♥ Evoquer systématiquement la politique de Bouygues Telecom en la matière lors des 
entretiens d’embauche. 

♥ Réaliser des annonces institutionnelles de Bouygues Telecom sur l’insertion de 
travailleurs handicapés. 

♥    Concevoir des pages spécifiques Handi’Cap sur les sites Web partenaires 

♥ Poursuivre et développer les échanges avec les Cap Emplois, les associations 
d’insertion, les ANPE spécialisées. 

♥    Réaliser des Journées Portes Ouvertes sur les sites. 
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 4.3 Les actions d’aide au logement et au transport 

 

♥   Prendre  en charge tout ou partie des frais: 
- de transporteur spécialisé,  
- d’aménagement du véhicule personnel des collaborateurs, 
- d’installation des salariés à proximité des lieux de travail,  
- de leçons de conduite. 

♥  Permettre, en région parisienne, aux personnes à mobilité réduite de pouvoir 
utiliser le réseau de navettes existant ou un équivalent. 

 
 
 

 4.4 Les aménagements des postes de travail 
 

♥  Adapter le poste de travail au handicap du collaborateur. 

♥  Travailler en collaboration avec des ergonomes spécialisés. 

♥  Faire appel à des spécialistes de l’adaptation des outils de travail. 

♥  Proposer au collaborateur handicapé l’accompagnement d’un parrain volontaire 
lors de sa période d’intégration. Sa mission tient essentiellement à une assistance 
ponctuelle sur des questions d’ordre pratique liées à la vie courante de l’entreprise. 

♥  Prendre en compte les nécessités médicales liées au handicap visant à déterminer    
l’organisation du temps de travail. 

 
 
 

 4.5 Le parcours professionnel 
 

♥  Organisation d’un rendez-vous annuel avec le correspondant RH local de la mission  
Handi’Cap.  
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 4.6 Les formations et la sensibilisation interne 

 

♥  Mettre en place des formations spécifiques pour anticiper les changements relatifs 
à l’évolution du handicap. 

♥  Former  les encadrants et les parrains à l’insertion et à l’accompagnement en 
entreprise des travailleurs handicapés. 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 ♥  Sensibiliser les équipes à l’intégration de tout nouveau collaborateur handicapé. 
 
 

 Article 5 : Le maintien dans l’emploi 
 
Si l’insertion des travailleurs handicapés dans l’entreprise est une préoccupation majeure, la 
nécessité d’instaurer des mesures spécifiques visant à maintenir ceux-ci dans leur emploi l’est 
tout autant. Ces mesures ont été regroupées sous les 5 thématiques suivantes :  

 
 

♥ Mise en œuvre de plans d’adaptation du poste de travail consistant à réaliser des               
aménagements complémentaires en fonction de l’évolution du handicap des 
travailleurs handicapés, et ce, en relation avec la Médecine du travail et le cas 
échéant des organismes spécialisés : 

 
- Outils informatiques spécifiques (par exemple : logiciels adaptés…). 
- Aménagement du temps de travail. 
- Pas d’impact au niveau de la rémunération variable propre au travailleur 

handicapé et à son équipe, y compris vis-à-vis de son responsable 
hiérarchique, en cas de non atteinte des objectifs fixés dès l’instant où cette 
situation résulte de son handicap (absentéisme, prime de présentéisme, 
rythme de travail…). 

- Le temps consacré par le parrain à l’accompagnement du travailleur 
handicapé est pris en compte dans l’évaluation de sa mission. 

 
 
 
 

Année 2007 2008 2009 

Participants 50 150 250 
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♥  Favoriser les actions de formations dans le cadre du maintien dans l’emploi liées à 
l’évolution du handicap : 

- Le bilan professionnel établi par un organisme spécialisé sera pris en charge  
par l ’Entreprise. 

- Les financements d’actions de formation complémentaire seront pris en 
charge en partie par le collaborateur sur le DIF ou intégralement par 
l’Entreprise. 

 

♥  Le transport et le logement peuvent concourir au maintien dans l’emploi, dès lors      
l’Entreprise étudie au cas par cas les modalités d’aide au logement et au transport. 

 

♥  Les collaborateurs engageant, en collaboration avec l’Entreprise, une démarche 
visant à faire reconnaître leur handicap bénéficient pour ce faire d’1/2 journée 
d’absence autorisée payée.  

 

♥  Après un an d’ancienneté, les travailleurs handicapés bénéficient d’un jour 
d’absence autorisée payée par an afin d’effectuer les démarches administratives ou 
médicales liées à leur handicap. 

 
 Article 6 : Le plan d’adaptation et de mutation aux évolutions 
technologiques 
 
Le plan d’adaptation et de mutation aux évolutions technologiques a pour but de rendre 
accessible et adaptable les outils informatiques mis à disposition des travailleurs handicapés, 
dont ceux-ci ont besoin pour accomplir leurs missions dans les meilleures conditions. 

 

♥   L’adaptation des outils de travail.  
 

♥  L’accessibilité des outils informatiques et l’adaptation des outils spécifiques vers 
l’insertion : 

 

- Site internet. 
- Offres d’emploi sur le site internet de l’entreprise (partenariat envisageable 

avec HandicapZero, …). 
 

♥   Adaptation des outils « cœur de métier » : 
 

- Notamment les outils des Conseillers de clientèle. 
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 Article 7 : La fourniture de travail au secteur adapté et le 
partenariat avec les associations 

 

La fourniture de travail au secteur adapté participe activement, au même titre que l’insertion 
des travailleurs handicapés dans l’entreprise, au développement de leur employabilité. Il en 
va de même du développement du partenariat avec les associations spécialisées dont 
l’objectif est de favoriser l’intégration des handicapés dans la société. 

 
 
 

 7.1 La fourniture de travail au secteur adapté 
 

La fourniture de travail au secteur adapté consiste, notamment, à confier à celui-ci la 
réalisation de prestations, à accueillir des personnels handicapés mis provisoirement à 
disposition.  
Elle peut également contribuer à aider les entreprises du secteur adapté à participer au 
financement lié à l’acquisition de nouveaux outils de production ou à la formation / 
professionnalisation de leurs travailleurs handicapés. 

 
 

 
 

 
 

 
 
 7.2 Les partenariats avec les associations 

 

♥  Partenariat avec des organismes d’aide à l’insertion sociale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2007 2008 2009 

- Secteur adapté 250k€ 300k€ 350k€ 
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 Article 8 : Le budget prévisionnel annuel 
 

Afin de permettre le déploiement du présent accord durant les trois ans de sa validité, les 
parties signataires ont convenu du budget prévisionnel annuel. 
Les financements des actions précisées dans les articles précédents se réalisent dans la limite 
du budget disponible et sont étudiés, au  cas par cas, par la mission Handi’Cap. 
La répartition du budget par thème, hors la fourniture de travail au secteur adapté, est 
susceptible d’évoluer en cours d’exercice. 
Le budget prévisionnel annuel s’établi ainsi qu’il suit : 
 

 
 
*tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ .ƻǳȅƎǳŜǎ ¢ŜƭŜŎƻƳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŘŀǇǘŞ Şǘŀƛǘ ŘŜ нлсƪϵ Ŝƴ 
нллсΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ нрлƪϵ Ŝƴ нллтΣ оллƪϵ Ŝƴ нллуΣ орл ƪϵ Ŝƴ нллф όŎŦ ŀǊǘΦт-1 du présent accord)  

 
 

 
 
 
 

Budget Prévisionnel annuel 2007 2008 2009 

 
Plan d’embauche 

 
120k€ 120k€ 120k€ 

 
 

Plan d’insertion et de maintien dans l’emploi 
 

όŘƻƴǘ ŦǊŀƛǎ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƘŀƴŘƛΩ/ŀǇύ 
 
 

 
526k€ 

 
όмнсƪϵύ 

 

 
516k€ 

 
όмнсƪϵύ 

 

 
506k€ 

 
όмнсƪϵύ 

 

 
Plan d’adaptation aux mutations technologiques 

 
dont adaptation de postes 

 

280k€ 
 
 

240k€ 
 
 

200k€ 
 
 

 
Fourniture de travail au secteur adapté * (prise en 
compte du delta de chaque année par rapport à 

2006) 
 

44k€ 94k€ 144k€ 

TOTAL 970 k€ 970 k€ 970 k€ 
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 Article 9 : Demande d’agrément – entrée en vigueur et durée 
de l’accord 
 
Le présent accord sera présenté, dès sa signature, à l’agrément de la Direction 
Départementale du Travail et de l’Emploi, avant de devenir pleinement exécutoire. 
A la date de l’agrément, il se substituera purement et simplement à l’accord- cadre visant à 
améliorer l’emploi des travailleurs handicapés au sein de l’entreprise, en date du 14 juin 
2004. 
 
Il exonèrera l’entreprise de toute contribution financière à l’AGEFIPH pendant toute sa durée 
de validité. 
 
Le présent accord est signé pour une durée de trois ans et, par application rétroactive, 
prendra effet à compter du 1er janvier 2007, pour prendre fin le 31 décembre 2009. 

 

 

 Article 10 : Suivi et reconduction de l’accord 
 
 

  10.1 Information des Instances Représentatives du Personnel et 
des partenaires sociaux 

 

♥   Création d’une commission nationale, qui se réunira une fois par trimestre, 
composée d’un membre de chaque Organisation Syndicale Représentative    
signataire du présent accord et du représentant de la mission Handi’Cap. 

♥    Comités d’Etablissement et CHSCT : 

♥   Une fois par an, en Comité d’Etablissement et CHSCT, la Direction présente le bilan 
des actions engagées au sein du PIG dans le domaine de l’insertion et du maintien 
dans l’emploi des travailleurs handicapés. 

♥   Comité Central d’Entreprise : 

♥   Le bilan annuel sur l’insertion et le maintien dans l’emploi des travailleurs 
handicapés est présenté chaque année en CCE. 
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 10.2 Suivi de l’accord 

 
La Direction et les Organisations Syndicales Représentatives (par délégation composée de 2 
membres) se réuniront une fois par an, dans le courant du premier trimestre, pour examiner 
le suivi des engagements et des actions contenus dans le présent accord.  

 
 

 10.3 Reconduction de l’accord 
 

Dans le courant du premier trimestre suivant le troisième exercice, la Direction et les 
Organisations Syndicales Représentatives se réuniront pour examiner le bilan de la mise en 
œuvre de cet accord, décider de son éventuelle reconduction et dans cette hypothèse, 
arrêter des mesures actualisées relatives à l’insertion professionnelle et au maintien dans 
l’emploi des travailleurs handicapés. 
 

 
 Article 11 : Dépôt et publicité de l’accord 
 

Le présent accord est établi en autant d’exemplaires qu’il y a de signataires et ainsi que pour 
les dépôts suivants : 

- Un exemplaire destiné à la Direction Départementale du Travail  et de 
l’Emploi et la  Formation Professionnelle de Nanterre. 

- Un exemplaire destiné au secrétariat greffe du Conseil de Prud’hommes de 
Boulogne. 

 
 

Fait à Boulogne, le 27 juin 2007 
  

Pour Bouygues Telecom SA 
Pour CFDT                                                                                               Jean-Pierre POISSON     
Françoise CARRE                                                                          
 
Pour CFE-CGC 
William BENAVENT                                                                      
 
Pour CFTC  
Eric LEFIN 
 
Pour CGT 
Rémi LE GALL 
 
Pour FO  
Bernard ALLAIN 
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Annexe 1 
REPARTITION DES EFFECTIFS PAR ETABLISSEMENT 

ANNEE 2006 
 

Etablissements Effectif 
au 31/12 

Collaborateurs Handicapés 
présents au 31/12 

Aix (La Duranne) 56 1 

Aix (Le Cezanne) 51  

Aix (Mistral) 19  

Annecy 8  

Bièvres 3  

Bordeaux (Océania) 588 13 

Boulogne (AdS) 1 463 11 

Boulogne (Le Quintet) 3  

Bourges (Printania) 381 15 

Clermont-Ferrand 4  

Issy les Mx (Lutétia) 810 24 

Le Plessis Robinson 1 179 8 

Lille (Marcq en Baroeul) 79  

Lyon 127 1 

Metz 18  

Montpellier (Alliance 2) 12  

Nantes (Atlantica) 593 15 

Nice (Sophia Antipolis) 13  

Rouen 17  

Strasbourg (Alsacia) 238 5 

Toulouse (Parc Atlanta) 17  

Tours (Aquadia) 419 10 

Vélizy (A à E) 285 1 

Vélizy (H) 193 2 

Vélizy (J) 9  

Vélizy (M) 194 2 

Total Bouygues Telecom S.A. 6 779 108 
 


